
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE98615

ASSEMBLÉE NATIONALE
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aide aux victimes
Question écrite n° 98615

Texte de la question

Mme Luce Pane interroge Mme la secrétaire d’État, auprès du Premier ministre, chargée de l’aide aux victimes
sur le manque de ressources du fonds d'indemnisation des victimes d'attentats. Le fonds d'indemnisation des
victimes d'attentats, financé par une taxe prélevée sur chaque contrat d'assurance de biens, est en effet vide.
Cela est dû à la recrudescence des attentats en France et à la volonté du Gouvernement d'indemniser à leur
juste mesure les victimes des attentats. L'indemnisation concerne les personnes blessées, physiquement ou
psychologiquement, et les ayants droit de personnes décédées. L'abondement de ce fonds est une absolue
nécessité et l'État a déjà compensé le déficit constaté. Mais la question du redressement de la taxe sur les
contrats d'assurance se pose pour pérenniser l'existence du fonds d'indemnisation. Elle aimerait connaître sa
position sur le sujet.
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